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A nous, désormais de faire vivre « l'Europe des Citoyens »! 
 

Par définition, on désigne par fédéralisme européen le courant politique visant la construction 

d'une Europe fédérale. Aussi, nos organisations ont énormément influé entre 1945 et la 

création des Communautés européennes. Ensuite l'influence fut moindre. Avons-nous encore 

l'esprit « pionnier »? Comment voulons-nous construire l'Europe de demain?  

 

Churchill en 1946 déclara: « nous devons créer un genre d'Etats-Unis d'Europe ». L'idée fédérale a 

innervé depuis ses origines la construction européenne. L'idée fédérale en 1948 à La Haye fut 

promu et a débouché sur la Convention européenne des Droits de l'Homme et la Cour européenne 

des Droits de l'Homme. Schuman et Monnet ont institué la mise en commun des productions de 

base et une construction européenne avec des idées fondamentalement fortes: la solidarité de fait, le 

schéma supranational, l'entité juridique unique et le marché commun. Puis on fonda l'unité politique 

de l'UE. Les deux grands artisans furent d'une part Spinelli avec le renforcement du pouvoir du 

Parlement et de la Commission, d'autre part Delors avec la mise en oeuvre de l' Acte Unique et de 

son implication dans l'instauration de la monnaie unique. 

 

Nous ne sommes plus influents comme auparavant.  
D'une part, la lenteur de la construction, et d'autre part, la faible adhésion des gouvernements aux 

thèses fédérales expliquent ce constat. Nos ennemis, les nationalistes, les eurosceptiques et les 

souverainistes, ont  malheureusement convaincu une grande partie de l'opinion publique. C'est avec 

ironie que l'Europe fédérale salue le businessman irlandais Ganley et l'élu vendéen de Villiers sous 

la bannière du mouvement Libertas avec un « SUPER » parrain: Walesa! A cause d'eux, l'Europe 

souffre d'un déficit de fierté, d'un déficit de rêve, d'un déficit d'incarnation.  

Nous devons relancer le projet européen pour démontrer que l'Europe fédérale n'est pas 

morte et qu'au contraire, l'Europe doit faire la différence pour le mieux dans la vie des 

Européens. 

 

L'Europe des citoyens .  

 

En 1952, Monnet disait: « nous ne coalisons pas les peuples, nous unissons des hommes ». Ce 

concept s'oppose à  l'Europe des marchands, ce dernier étant lié au Marché commun. En 1974, l'idée 

est de donner des droits civiques spéciaux, lesquels sont attribués aux citoyens des Etats membres 

afin de les rapprocher des institutions et des politiques communautaires. La citoyenneté est le 

rapport officiel entre un individu et un Etat. La citoyenneté est une notion juridique conférant 

des droits, complétée par une dimension symbolique. 

 

Les citoyens européens peuvent exercer certains droits qui découlent de leur appartenance à 

l'Union: circuler, résider, travailler en Europe. Dans la vie quotidienne, l'Union encourage et finance 

des programmes qui rapprochent les citoyens notamment dans la formation scolaire et universitaire 

et dans le domaine de la culture. La conscience d'une appartenance à l'Union ne se fera que 

progressivement, à travers les résultats et les victoires, et à l'issue d'un effort d'explication. L'Europe 

des citoyens repose sur la multiplication des symboles d'identification commune. Par exemple, la 

monnaie unique, l'hymne, l'Ode à la joie de Beethoven, une devise, « unie dans la diversité », le 9 

Mai est déclaré « Journée de l'Europe ». Ainsi, la citoyenneté renforce le processus d'intégration 

dans lequel l'Union européenne s'inscrit en impliquant toujours plus le citoyen.  

 

En plus des droits et des devoirs prévus par le traité instituant la Communauté européenne, la 
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citoyenneté de l'Union reconnaît quatre droits spécifiques (articles 18 à 21 du TCE): la liberté de 

circulation et de séjour sur tout le territoire de l'Union, le droit de vote et d'éligibilité aux élections 

municipales et au Parlement européen dans l'Etat de résidence, la protection diplomatique et 

consulaire des autorités de tout Etat membre lorsque l'Etat dont l'individu est ressortissant n'est pas 

représenté sur le territoire d'un pays tiers, le droit de pétition et de recours au médiateur européen. 

La construction européenne prenant de plus en plus une dimension politique, il paraissait 

indispensable de défendre les droits fondamentaux pour construire une démocratie 

européenne digne de ce nom.  
 

Nous devons davantage nous demander de quelles reformes avons-nous besoin? Quelle politique 

extérieure et de la sécurité commune voulons-nous (sachant que nous n'avons plus de frontières, il 

est urgent de lutter contre les migrations intempestives des mafias et des délinquants 

internationaux)?  

 

Sachant que l'idée fédérale a reculé par rapport à 1948 et inquiète les gouvernements 

nationaux, l'avenir passera sans aucun doute par le développement de l'axe l'Europe des 

citoyens. C'est pourquoi il serait nécessaire que les thèses fédérales soient plus présentes dans 

les discours et dans les projets des gouvernements nationaux. A nous désormais de 

promouvoir les symboles de l'Union pour unifier les peuples, qui ont besoin de se connaître 

pour unir 500 millions de citoyens.  

 

L'Europe, c'est nous, l'Europe des citoyens.  

 

Pierre-Franck Herbinet, 

pfherbinet@hotmail.com 
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« Ce que Paris conseille, l'Europe le médite.  

Ce que Paris commence, l'Europe le continue » 

(Victor Hugo) 
 

 

Cette citation de Victor Hugo, je la fais mienne: «  ce que Paris conseille, l'Europe le médite. 

Ce que Paris commence, l'Europe le continue ». Comme vous le savez, nous défendons notre 

socle de valeurs communes, qui sont l'humanisme, les libertés, la démocratie, la croissance, la 

paix, la solidarité. Aussi, avons nous la volonté de construire tous ensemble une Europe 

politique, humaniste et citoyenne. 

 

Puisque notre engagement en faveur de la cause européenne nous le demande, nous nous devons de 

faire progresser le débat pour des institutions communautaires plus transparentes, plus efficaces et 

plus proches des citoyens. Face à la crise, quels remèdes, quelles prescriptions pour une proche 

sortie de crise? Face au déficit de confiance de nos concitoyens en la « perle », ils se tournent 

massivement en direction du « coq »!!!!!! 

 

Quel constat face à la crise? Face à la crise, notre avenir nous oblige à un changement de notre 

système de valeurs et à un autre mode de développement. La crise que nous traversons justifie notre 

engagement européen. Du fait de l'interdépendance de nos économies, nos politiques ne sont 

efficaces qu'à condition d'être coordonnées à l'échelle européenne.  

 

Quelles réponses face à la crise? Demain, nous devons construire un marché financier européen 

sain et mettre en place un dispositif commun de traitement des crises. Il nous faut renforcer la 

gouvernance de l'Eurogroupe pour inventer un efficace gouvernement économique européen. 

 

Les Démocrates défendent l'Euro. C'est l'Euro qui nous sert de bouclier anti-crise. L'intégration 

monétaire nous protège. Cette monnaie sert de valeur de test pour la solidarité européenne. L'Euro 

nous protège contre les mouvements de change désordonnés qui auraient provoqué la faillite de 

nombreuses PME et des pertes d'emploi considérables. 

 

Libérer la croissance des TPE et des PME. Il faut réconcilier les Européens avec l'entreprise, et 

développer en eux la fibre entrepreneuriale. Nous devons encourager l'autofinacement des 

entreprises, le développement du capital risque et la création d'un emprunt populaire pour orienter 

l'épargne populaire vers le financement des PME. 

 

L'Europe est victime d'une crise de confiance sans précédent. Or, nous ne poursuivrons 

durablement l'odyssée qu'en nous appuyant sur une adhésion des peuples. Pour retrouver la 

confiance populaire, il faut inventer un nouveau contrat social européen, avec des mesures 

impactantes, comme le service civil européen, la création d'une matière « Europe » à l'école, la 

reconnaissance du 9 Mai, journée de l'Europe, comme jour férié commun à tous les pays de 

l'Union. Portons l'idée que les élections européennes seront organisées le même jour dans le 

cadre de listes européennes avec des programmes élaborés en commun par des partis politiques 

européens. 

 

En guise de conclusion, l'Europe doit trouver un souffle nouveau, qui lui 

donnera un « supplément d'âme. L'Histoire nous le dira. 


